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 1.1 CONFERENCE NATIONALE DU HANDICAP 

 

A l’occasion de la Journée internationale des personnes handicapées, le 3 décembre 
2018, s’est réuni à l’Elysée le Comité de pilotage de la 5e Conférence nationale du 
handicap (CNH). Intitulée « Tous concernés, tous mobilisés », cette conférence marque 
la volonté d’une mobilisation citoyenne inédite, avec et pour les personnes en situation 
de handicap. Elle sera clôturée par le président de la République en juin 2019. 
Une société dite "inclusive" s'adapte aux différences de la personne, va au-devant de ses 
besoins, afin de lui donner toutes les chances de réussite dans la vie. L'inclusion exige donc, 
pour s'appliquer entièrement, la mobilisation et la volonté collectives des corps social, politique 
et économique afin de repenser leurs modes de réflexion et d'organisation pour l'intégration 
des personnes les plus fragiles. 
 
Le Comité de pilotage de la CNH 2018/2019 s’est réuni pour la 1e fois le 3 décembre 2018, 
en présence de Sophie Cluzel, secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargée des 
personnes handicapées. Il est composé de trente-cinq membres, acteurs de la société civile 
et membres du Conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH). 

Il a pour mission d’assurer le suivi de l’ensemble des travaux de la CNH, qui recouvre : 

1. La mise en valeur par des déplacements ministériels de services ou projets 
innovants, simplifiant la vie des personnes handicapées et favorisant leur 
participation à la vie en société 

2. La labellisation des pratiques exemplaires 
3. La mise en œuvre des cinq grands chantiers nationaux 

Les ministres s’associeront à des manifestations organisées par et avec les personnes en 
situation de handicap. Ils aborderont de façon pragmatique tous les domaines de la vie 
quotidienne : transports, logement, sport, culture, numérique, santé, école, emploi, formation 
professionnelle, université, actions bénévoles et de cohésion des territoires, armée, etc. 

 

  

https://handicap.gouv.fr/IMG/pdf/liste_membres_comite.pdf


 

 9 

Les actions mises en œuvre par les citoyens mobilisés avec les acteurs associatifs, publics, 
économiques et territoriaux sont multiples et permettent de construire une société 
véritablement inclusive, par exemple en facilitant l’accès aux magasins, en simplifiant les 
formulaires administratifs, ou encore en animant des ateliers accessibles à tous les enfants. 

Le comité de pilotage sera mis en place afin de labelliser les pratiques et événements 
remarquables qui lui seront transmis.  

Il promet également d’ouvrir cinq chantiers nationaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Assurer 

une pleine représentation des 

personnes en situation de 

handicap dans la construction des 

politiques publiques. 

Trouver des alternatives  

au départ de citoyens français en Belgique. 

Par exemple, des adolescents en situation 

de handicap, qui relèvent de la protection de 

l’enfance et qui, à l’âge adulte, doivent partir 

en Belgique faute de solutions disponibles 

en France. 

 
Mieux prendre en charge  

les besoins de compensation des 

enfants en revisitant les dispositifs 

actuels. 

Améliorer les conditions  

d’octroi de la prestation de compensation 

du handicap (PCH) afin de mieux prendre 

en compte les besoins des adultes 

handicapés. Par exemple, pouvoir 

apporter un soutien aux parents en 

situation de handicap. 

Revoir le statut et la gouvernance 

des Maisons départementales des 

personnes handicapées (MDPH) pour en 

améliorer le fonctionnement et l’efficacité. 
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 1.2 NOTRE PROJET 

 

Nous organisons en Vendée, en juin 2019, les premières Assises d’une société inclusive 
avec comme fil conducteur « De l’intégration à l’inclusion » et comme idée mobilisatrice 
« Mieux accompagner et inclure les personnes en situation de handicap : un défi, une 
nécessité. » 

Comment, à travers l’exemple des personnes en situation de handicap, notre société peut-
elle être inclusive en s’appuyant sur l’accueil et sur l’accompagnement ? 

Lors de ces assises, nous réunirons l’ensemble des acteurs locaux, départementaux, 
régionaux et nationaux concernés par cette démarche, dont : le Conseil Départemental, le 
Conseil Régional, les Grandes Entreprises du département et de notre région, l’Assurance 
Maladie, la CAF, l’ARS, la Direction Régionale et Départementale de la Cohésion Sociale, le 
CDOS, le CROS, le CNOSF, la FFSA, les principales Municipalités du département, les 
associations de personnes en situation de handicap…. Cette liste n’est pas exhaustive et 
évoluera dans les prochains mois.  

 

En quoi ce projet est-il important ? 

1. Apporter des éléments pertinents aux personnes en situations de handicap pour 

favoriser leurs conditions de vie 

2. Adapter les outils, les conditions de travail, les horaires, l’ergonomie, les structures aux 

conditions des établissements recevant du public (ERP) 

3. Faire connaître le Comité Départemental du Sport Adapté de Vendée 

4. Prouver que le sport est vecteur de socialisation et est indispensable à une société 

inclusive 
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Le 26 décembre 2018, à la Maison des Sports de la Roche-sur-Yon, a eu lieu une journée 

de travail autour des équipes dirigeantes du Comité Départemental du Sport Adapté de 

Vendée et de l'association A CHACUN SA BALLE sur l'organisation des premières assises 

Nationales d'une société inclusive. 

En présence ci-dessous à gauche, de Patricia LE JEUNE, élue au handicap à la ville de la 

Roche-sur-Yon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

De gauche à droite : Marc TRUFFAUT, Jean-Pierre PEAUD, Pierre MARTIN, Alain BRODIN 
(membre de l’association A CHACUN SA BALLE) 
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 1.3 ORGANISATION DE LA JOURNEE 

 

En journée, trois ateliers :  

    1. Sport, vecteur de l’Ecole inclusive 

8 personnes autour de la table (dont un animateur et un rapporteur) et dont des 
représentants de l’inspection académique, de la médecine scolaire, des associations 
de parents, des directeurs d’établissements scolaires, des communes, la Direction de 
l'enseignement catholique, des acteurs du Médico-social (associations gestionnaires 
d'établissements ADAPEI-ARIA et AREAMS), des porteurs de projets 
expérimentaux/innovants et de la MDPH et un public d’une quinzaine de personnes 
pouvant intervenir. 
 

     2. Sport, vecteur de l’Entreprise inclusive 

8 personnes autour de la table (dont un animateur et un rapporteur) et dont des 
représentants de l’inspection académique, de la médecine scolaire, des associations 
de parents, des directeurs d’établissements scolaires, des communes, la Direction de 
l'enseignement catholique, des acteurs du Médico-social (associations gestionnaires 
d'établissements ADAPEI-ARIA et AREAMS), des porteurs de projets 
expérimentaux/innovants et de la MDPH et un public d’une quinzaine de personnes 
pouvant intervenir 
 

3. Les démarches administratives de la personne en situation de handicap 
 
 8 personnes autour de la table (dont un animateur et un rapporteur) et dont des    
représentants des collectivités locales, territoriales et régionales, ARS, de la CPAM, 
de la CAF, de la CARSAT, de la MDPH, et du conseil départemental et un public d’une 
quinzaine de personnes pouvant intervenir. 
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En soirée, restitution des ateliers en présence des ministres : 

 

1. Présentation du film produit par la FFSA « Différents comme tout le monde » 
présentant 6 portraits de sportifs de la FFSA 

2. Restitution par les trois rapporteurs des différents ateliers. 

3. Présentation des échanges. 
Deux rapporteurs par atelier viendront présenter les problématiques et les solutions 
mises en évidence par les travaux de chaque atelier aux trois ministres directement 
concernés :  
- Mme Roxana MARACINEANU, ministre des sports ; 
- Mme Sophie CLUZEL, Secrétaire d'Etat auprès du premier ministre chargée des 
personnes handicapées ; 
- M. Jean Michel BLANQUER, ministre de l’Education nationale. 

 
Cette soirée se déroulera dans la grande salle du manège (850 places) et réunira l’ensemble 
des acteurs et partenaires du handicap, et notamment les représentants des institutions 
locales, de l’ARS, de la Cohésion Sociale départementale et régionale, du Comité 
Départemental du Sport Adapté de Vendée, des collectivités départementales, régionales et 
nationales dont le président de la Fédération Française de Sport Adapté et de l’INAS.  
 
Cette soirée publique proposera aux personnes en situation de handicap mental ou physique 
et à leurs familles de mettre en commun autour des problématiques liées à promouvoir une 
société inclusive et au mieux vivre son handicap. 
 
 
 
 

 

 

 

  

Mme CLUZEL Sophie 

Secrétaire d'Etat auprès  

du premier ministre 

Chargée des personnes 

handicapées 

Mme MARACINEANU Roxana  

Ministre des Sports 

M. BLANQUER Jean-Michel  

Ministre 
De l’Education Nationale  

et de la Jeunesse 
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CHAMPIONNAT DE 

FRANCE DE TENNIS 

SPORT ADAPTE 
- Du 28 au 30 juin 2019 - 

La Roche-sur-Yon 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evènement parrainé par le Secrétariat d’Etat chargé des 

personnes handicapées et par le ministère des Sports 
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 2.1 ORGANISATION  

 

Le Comité du Sport Adapté de Vendée accueillera le championnat de France de tennis, 
sport adapté, au club du TEY (Tennis Entente Yonnaise) aux Terres Noires, à la Roche-
sur-Yon, du Vendredi 28 au Dimanche 30 Juin 2019. Cette compétition nationale est 
destinée aux personnes en situation de handicap mental ou psychique.  

Près de 200 joueurs de toute la France et de tout degré de handicap se retrouveront autour 
des terrains du grand club local pour une fête du sport et de l’abnégation autour du partage, 
de la performance et de la découverte. 

 

 

 

 

  

 
Conditions et modalités 

d’inscription 

Être titulaire de la licence compétitive FFSA, présenter un 
certificat médical et envoyer les dossiers d’inscription valides 
dans les délais impartis 

 
Accueil des délégations 

Vendredi : de 9h00 à 12h00 aux Terres Noires (vérification 
des listes d’inscription - licences, nombre de repas pris, etc.) 

Compétition 

Vendredi : cérémonie d’ouverture à 12h30 

                 début de la compétition à 14h 

Samedi/Dimanche : début de la compétition à 8h30-9h 

 
Déroulement des 

épreuves 

Vendredi : 14h - 18h 
Samedi : 9h - 18h 
Dimanche : 8h30 - 11h30 

Equipe médicale 

Présence permanente de médecins et kinésithérapeutes 
locaux. Les accompagnateurs doivent être en possession 
des ordonnances pour avoir connaissance des traitements 
des sportifs en cours. 

Juges et arbitres Mise à disposition des arbitres par le Comité de Tennis 

Bénévoles 
Coordination de la manifestation par une cinquantaine de 
bénévoles 
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 2.2 LES ACTEURS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

De gauche à droite : 

Christian LOIRAT, Président du CDSA 44 

Quentin SCHILLE, Conseiller Technique national à la FFSA 

Ludovic JORDAN, Président du Tennis Entente Yonnaise 

Marc TRUFFAUT, Président de la FFSA et de l’INAS (International Federation for 

Athletes with Intellectual Impairments) 

Patricia LE JEUNE, Conseillère municipale et élue au handicap 

Pierre MARTIN, Vice-président du CDSA 85 

Jean-Pierre PEAUD, Président du CDSA 85 et de l’association A Chacun Sa Balle 

Visite du complexe de tennis Yonnais par le Président du Tennis Entente Yonnaise, Ludovic JORDAN  
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GAGNEZ UN VOYAGE  

EN MONTGOLFIERE ! 
Participez au tirage au sort lors  

des Assises et du Championnat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Un cadeau unique, une surprise inoubliable... 
Comme un plaisir singulier, une aventure personnelle 

ou à plusieurs » 
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Le Comité 

Départemental du 

Sport Adapté  

de Vendée 
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 3.1 MEMBRES DU BUREAU 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

Pierre MARTIN 

Vice-Président du CDSA 85 

Représentant de la Commission  

de Tennis à la FFSA 

Sébastien ALLAIN 

2ème Vice-Président du CDSA 85 

Et Trésorier du CDSA 85 

 

Hélène LOSSENT 

Secrétaire Générale du CDSA 85 

 

Julie MORVAN 

Soutien au 

développement des 

projets sportifs et 

chargée de la 

communication publique 

des activités 

Jean LEGE 

Soutien au développement 

sportif du comité 

Adrien SOULARD 

CTF Chargé d’animation 

auprès du public et du 

développement du 

secteur compétitif 

Pauline MORICEAU 

CTF Chargée de la 

vie associative et 

du développement du 

secteur loisirs 

Jean-Pierre PEAUD 

Président du CDSA 85 

Président de l’association  

A Chacun Sa Balle 

Vice-Président de la Ligue 
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 3.2 ROLES ET MISSIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Favoriser l’accessibilité 
à la pratique sportive des 

personnes en situation de 

handicap mental et psychique 

 

 

Soutenir l’organisation 

de manifestations 

sportives dans une 

dimension citoyenne pour 

favoriser la mixité sociale et le 

« vivre ensemble » 

 

Rencontrer 

 les personnes accueillies en 

établissement médico-social 

pour permettre la découverte 

d’activités ludiques et 

socialisantes 

 

 

Accompagner  

Les sportifs en situation de 

handicap mental et psychique 

dans leur pratique sportive 

régulière facteur de bien-être 

 

 

Proposer des actions de 

promotion des activités 

physiques et sportives pour la 

santé des personnes en 

situation de handicap mental et 

psychique  

 

Adapter et rendre 

accessible  

les outils de communication 

fédéraux aux personnes en 

situation de handicap mental 

(« facile à lire et à 

comprendre ») 

 

 

Valoriser la participation  

des sportifs en situation de 

handicap aux manifestations 

sportives fédérales 
 

 

Soutenir et animer  

Le réseau des associations du 

territoire affiliées à la 

Fédération Française du Sport 

Adapté 
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 3.3 ACTIVITES ET PROJETS PRINCIPAUX  

 

- Interventions en activités physiques et sportives pour des établissements accueillant des 
personnes en situation de handicap mental ou psychiques en fonction de leur demande. 
 
- Organisation de championnats départementaux, régionaux et nationaux (secteur 
compétitif) sport adapté, pour jeunes et adultes en situation de handicap mental ou psychique 
(en tennis, judo, tennis de table, tir à l'arc et pétanque) 
 
- Mise en place de cycles de natation auprès du public jeune (enfants/adolescents) dans 
le cadre du programme JAN "J'apprends à Nager". L'intervenant sport adapté, en binôme avec 
un maître-nageur sauveteur et l'accompagnement des éducateurs du groupe qui participe au 
projet, donnent des cours de natation adaptés au niveau de compréhension et de pratique des 
jeunes. Le but est d'acquérir en une dizaine de séances les acquisitions, les apprentissages 
de base de la natation afin d'assurer sa propre sécurité dans l'eau et de passer un test à la fin 
du cycle qui illustre la validation des apprentissages acquis. 

 

 

 

 

 

 

- Interventions en activités physiques et sportives dans le cadre du programme 
« Activités Motrices ». Une fois par mois, plusieurs établissements médico-sociaux de Vendée 
se retrouvent et profitent d’une matinée d'activités physiques et sportives sur une thématique 
sportive déterminée, encadrée par les professionnels du CDSA de Vendée. Ce programme 
est notamment destiné aux personnes qui n'ont pas accès aux pratiques codifiées, 
réglementées et qui viennent pour partager un moment convivial, bouger et s’amuser. 
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- Intervention dans le cadre de journées découvertes d'une certaine discipline sportive en 
partenariat avec certains clubs de la discipline spécifique, proposées aux personnes en 
situation de handicap mental ou psychique pour qu'elles découvrent un sport spécifique. 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
- Les séjours vacances adaptés à thématique sportive, destinés aux personnes en 
situation de handicap mental ou psychique, notamment au public adulte (et certains séjours 
accessibles aux adolescents de plus de 16 ans).  
Les activités physiques et sportives proposées dépendent des lieux, des régions et des 
environnements choisis. La plupart de ces activités sont aussi mises en place et proposées 
par le comité du sport adapté grâce à la diversité du matériel qu'il dispose et emmène sur les 
séjours pour varier les activités proposées. 
L’activité physique et sportive est également complétée par des activités de visite, culturelles, 
de détente, de loisirs (zoo, visites culturelles, parc, plage, bowling, jeux de société, soirées 
dansantes, karaoké, etc.) 

 
Principaux objectifs des séjours :  
 

• Permettre aux personnes en situation de handicap mental ou psychique de vivre des 
temps de vacances sportives 

• Découvrir un panel varié d'activités dans un cadre voué au plaisir et au dépassement 
de soi 

• Proposer des moments privilégiés et inoubliables de sport, loisirs, divertissements et 
repos 

• Donner la possibilité et les moyens à chaque vacancier de s’épanouir et respecter les 
envies, besoins et capacités de chacun. 
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Séjours sport et découverte 
Printemps et été 2019 

 

 

 

 

 

 

  

Séjours et week-ends Printemps 2019 : 
 
Du 15 au 19 avril 2019 : Entre Terre & Mer, sur la côte Vendéenne (L’Aiguillon sur Vie) 
Du 15 au 16 juin 2019 : Week-end au parc Défi Planet’ à Dienné (Poitiers) 
 
Séjours estivaux, Juillet-Août 2019 : 
 
Du 22 juillet au 27 juillet 2019 : Cap sur la Bretagne, Ile et Vilaine : 6 jours / 5 nuits 
Du 28 juillet au 3 août 2019 : Séjour à St-Mesmin, en Dordogne : 7 jours / 6 nuits 
Du 4 août au 10 août 2019 : Séjour multisports à Fontenay le Comte : 7 jours / 6 nuits 
Du 12 août 16 août 2019 : Séjour bordelais à Cénac : 5 jours / 4 nuits 
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Revue  

de presse 
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Un grand merci à nos 

fidèles partenaires, 

sans lesquels rien ne 

serait possible ! 
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BESOIN DE PLUS D’INFORMATION ? 

CONTACTEZ-NOUS ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité Départemental du Sport Adapté de Vendée 

202 Boulevard Aristide Briand BP-167 

85000 La Roche-sur-Yon 

 02.51.44.27.55 ou 06.85.88.63.85 

sportadaptevendee@gmail.com 


